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ARTICLE 21

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les bornes mentionnées au I. sont obligatoires dans les contrats de vente de produits agricoles 
importés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à protéger les agriculteurs français de la concurrence déloyale 
exercées par l’importation de produits aux prix abusivement bas, tout en soutenant la rémunération 
des agriculteurs dans le reste du monde, selon le principe du protectionnisme solidaire.

Il prévoit ainsi que les contrats de ventes de produits agricoles comprennent systématiquement un 
tunnel de prix lorsqu’ils concernent des produits agricoles importés. Ce tunnel de prix doit 
comprendre un prix plancher qui ne soit pas inférieur aux coûts de production en France. De cette 
façon, les produits agricoles ne pourront être importés à un prix inférieur aux coûts de production 
français, seule façon de garantir la survie de nos exploitations agricoles et notre souveraineté 
alimentaire, à l’heure où nous avons déjà perdu 140 000 fermes depuis 2010 et où 43 % des 
agriculteurs français ne dégagent même pas un SMIC de leur activité.


